
PASSAGE DES ÉPREUVES

Ces dispositions s'appliquent à tous les candidats, 
inscrits avant ou après le 19 janvier 2013.
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Ages, catégories et cas 
particuliers
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Les catégories B et B1

Remarque :

AGE ETG AGE PRATIQUE

Catégorie B 17 ans (16 ans si 
AAC)

18 ans

Catégorie B1 16 ans 16 ans

La mention additionnelle « 96 » à la catégorie B :

Pour conduire un ensemble composé d'un véhicule tra cteur 
relevant de la catégorie B auquel est attelé une re morque dont 
le poids total autorisé en charge (PTAC) est supéri eur à 750 
kilogrammes, lorsque la somme des PTAC de cet ensem ble 
est supérieure à 3 500 kilogrammes sans excéder 4 2 50 
kilogrammes, l'usager doit produire une attestation  de suivi de 
la formation définie par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité routière.
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Les catégories A1 et A2

AGE ETG AGE PRATIQUES 
(HC et C)

A1 16 ans 16 ans

A2 17 ans 18 ans
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La catégorie A accès direct

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C) 24 ans

Catégorie A demandée et 
épreuve hors circulation 

obtenue avant le 19 janvier 
2013

épreuve en 
circulation 
passée après 
le 19 janvier 
avant l'âge de 
24 ans 

Catégorie délivrée 
sur le CEPC : A2

épreuve en 
circulation 
passée après 
le 19 janvier à 
24 ans révolus

Catégorie délivrée 
sur le CEPC : A

Cas particulier :
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La catégorie A accès progressif

Cas particulier :

Conditions AGE

2 ans de A2 et formation 
de 7 heures 20 ans

A2 code 78

Formation sur une 
moto à changement 
de vitesses 
automatique

Catégorie délivrée :

      A code 78

La seule manière de lever la restriction est une ré gularisation
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La catégorie BE

Remarque :

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C) 18 ans

La mention additionnelle 79.06 permet à un titulair e de 
la catégorie EB (obtenue avant le 19 janvier 2013) de 
tracter une  remorque dont le PTAC dépasse 3 500 kg . 

En effet, à partir du 19 janvier 2013, le C1E sera 
nécessaire pour tracter une remorque de plus de 350 0 
kg de PTAC avec un véhicule de la catégorie B.

Prérequis Détenir la catégorie B 
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Les catégories C1 et C1E

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C) 18 ans

Remarque : Catégorie C1 code 97 

Il s'agit d'un examen C1 "allégé" des seules questi ons 
écrites relatives à la réglementation sociale 
européenne et française. 

Il est destiné aux camping-caristes mais également à 
un certain nombre d'artisans sous réserve du respec t 
des autres réglementations européennes relatives au  
chronotachygraphe, à la réglementation sociale 
européenne et à la formation professionnelle. 

Prérequis
Détenir la catégorie B (et 

C1 pour le C1E)
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Les catégories D1 et D1E

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C) 21 ans

Prérequis
Détenir la catégorie B (et 

D1 pour le D1E)
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La catégorie C

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C) 21 ans

Remarque :  La catégorie C n'est accessible à partir de 18 ans  que            
si formation professionnelle longue ( CAP, titre pr ofessionnel,...)

Prérequis Détenir la catégorie B

Catégorie  C demandée et 
épreuve hors circulation 
obtenue avant le 19 janvier 
2013

épreuve en circulation 
passée après le 19 
janvier avant l'âge de 21 
ans 

Possibilité de passer 
l'épreuve en circulation sur 
un véhicule relevant de la 
catégorie C (30/12/2013)

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : C1

épreuve en circulation 
passée après le 19 
janvier à 21 ans 
révolus

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : C

Cas particuliers :
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La catégorie CE

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C) 21 ans

Remarque :  La catégorie CE n'est accessible à partir de 18 an s que            
si formation professionnelle longue ( CAP, titre pr ofessionnel,...)

Prérequis Détenir les catégories B et C

Catégorie EC demandée et 
épreuve hors circulation 
obtenue avant le 19 janvier 
2013

épreuve en 
circulation passée 
après le 19 janvier 
avant l'âge de 21 ans 

Possibilité de passer 
l'épreuve en circulation sur 
un véhicule relevant de la 
catégorie CE (30/12/2013)

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : C1E

épreuve en 
circulation passée 
après le 19 janvier à 
21 ans révolus

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : CE

Cas particulier :
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La catégorie D

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C)

24 ans sans formation 
professionnelle

21 ans si formation 
professionnelle 

Prérequis Détenir la catégorie B

Le code 103 :  
➔ pas de restriction si 24 ans révolus et activité n on professionnelle ;
➔ pas de restriction si 21 ans et formation professi onnelle longue 
( CAP, titre professionnel ...) ;
➔ pas de restriction si 23 ans et formation professi onnelle courte ;
➔ restriction entre 21 et 23 ans et formation profes sionnelle courte.

christophe.andre
Zone de texte
Délégation à la Sécurité et à la Circulation Routières Sous-direction de l’éducation routière



La catégorie D

Catégorie D demandée et 
épreuve hors circulation 
obtenue avant le 19 janvier 
2013

épreuve en circulation 
passée après le 19 
janvier avant l'âge de 24 
ans sans engagement à 
suivre une formation 
professionnelle

Possibilité de passer 
l'épreuve en circulation sur 
un véhicule relevant de la 
catégorie D (30/12/2013)

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : D1

épreuve en circulation 
passée après le 19 
janvier avant l'âge de 24 
ans avec engagement à 
suivre une formation 
professionnelle

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : D

épreuve en circulation 
passée après le 19 
janvier à 24 ans révolus

Catégorie délivrée sur le 
CEPC : D

Les cas  particuliers :
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La catégorie DE

AGE ETG -

AGE PRATIQUES (HC et C)

24 ans sans formation 
professionnelle

21 ans si formation 
professionnelle 

Prérequis Détenir les catégories B et D

Le code 103 et les cas particuliers :  idem catégor ie D
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Conditions administratives
et autres dispositions
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Le dossier 02

2 versions de dossier 02  :  
➔ Version avant le 19 janvier 2013
➔ Version après le 19 janvier 2013

La vérification de la recevabilité  :
➔ Identique à la pratique actuelle 

Les cas particuliers  (candidats inscrits avant le 19 janvier 2013) :

1 - Les catégories « dégradées » en raison de l'âge du candidat (par exemple A vers 
A2, C vers C1, D vers D1)

2 - L'engagement à suivre une FIMO pour l'application d es conditions d'âges de la 
filière professionnelle en PL

Dans ces cas, le candidat doit être en possession d e 2 dossiers, l'original accompagné 
du nouveau cerfa 02, ce dernier comprenant les rens eignements nécessaires à 
l'application de la nouvelle réglementation.

En l'absence du cerfa « nouvelle version », il n'es t procédé à l'examen que si le 
candidat détient une épreuve HC favorable. Les docu ments (02 et CEPC le cas échéant 
[permis D et DE]) sont conservés et transmis au dél égué.
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Les autres documents obligatoires

La pièce d'identité  :  

Vérification de l’identité du candidat à l’aide de la liste des titres 
permettant de justifier l'identité, fixée par l’arr êté du 19 janvier 2012.

Le livret AAC (et additif)  : 

Vérification date AFFI ou RDV préalable selon les c as

Le permis de conduire  :

Vérification dans les cas suivants :

1) Dispense ETG

2) Candidat déjà détenteur d'une ou plusieurs catég ories, à 
l'exception de la seule catégorie AM

En l'absence du permis de conduire, mais en présenc e d'une 
photocopie de  celui-ci, il est procédé aux examens  hors circulation.
Si aucun des 2 documents : pas d'épreuve hors circu lation.

En l'absence du permis de conduire, pas d'épreuve e n circulation.
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La dispense d'ETG 

La nouveauté : dispense sur présentation d'un dossi er 02 (original) 
avec ETG de moins de 3 ans

A partir du 19 janvier 2013, 1 ETG réussie est vala ble trois ans pour 5 
pratiques par catégorie (arrêté modifié du 20 avril  2012)

Renseignement du 02 : 
dispense ETG : dossier X  ETG du ../../..  

Identique à aujourd'hui sur présentation du permis de 
conduire (ou de sa photocopie le cas-échéant)

Remarque : le permis AM ne permet pas d'obtenir une  
dispense
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Le code 78 

Les exceptions :
1 - Les catégories C, CE, D et DE : pas de code 78 quel que soit le 
véhicule d'examen dès lors que le candidat possède une de ces 
catégories sans restriction : B, BE, C1, C1E, D1, D 1E, C, CE, D ou DE.

2 - La catégorie BE : pas de code 78 quel que soit le véhicule d'examen 
si le candidat possède la catégorie B sans restrict ion. 

Signalé sur le dossier 02  dans la case résultat dès l'épreuve hors 
circulation pour les catégories A1, A2 et A.

Renseigné également sur le dossier 02  dans la case résultat pour 
les épreuves en circulation de toutes les catégorie s. 

En cas de réussite, le code 78 est mentionné sur le  CEPC.

Non renseigné sur le 02 en groupe lourd pour les ép reuves HC

Remarque : Sans changement de vitesses automatique le jour de l'épreuve 
en circulation des catégories A1, A2 et A, pas d'ex amen (candidat excusé).
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La régularisation pour 
raison non médicale

L'usager qui souhaite faire supprimer la restrictio n 
« code 78 » doit régulariser son permis de conduire  sur 
piste pour les véhicules des catégories A1, A2 et A  et en 
circulation pour les véhicules des autres catégorie s. 

Catégories  Épreuves Résultat

A1, A2 et A.

Hors circulation : 
1- déplacement 
allure réduite
2- allure élevée, 
évitement

Bon, si :
A, A ou
A, B ou B, A
Sinon :
Excusé

B, 
C1 et C1E, 
D1 et D1E.

Circulation L’expert vérifie que le changement de 
vitesses manuel est utilisé de manière 
efficace par le candidat et le mentionne dans 
l’avis destiné au préfet :
Bon ou Excusé

Remarque :  Durée égale aux examens des catégories correspondan tes et 
convocations communes avec les autres candidats « t raditionnels ».
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Le code 97 

Ce code sera signalé sur le dossier 02  dans la case résultat 
dès l'épreuve plateau.

En circulation,   l'inspecteur renseignera à nouveau le code 97 
dans la case résultat.

En cas de réussite,  le code 97 sera mentionné sur le CEPC.

Il concerne les candidats qui passent un examen C1 (ou C1E) 
"allégé" des seules questions écrites relatives à l a 
réglementation sociale européenne et française. 

Ces candidats bénéficient d'une banque de questions  écrites 
spécifique. 
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Le code 103 

Le code 103 ne sera plus utilisé  pour renseigner un CEPC   

Il n'est pas possible de passer la FIMO avant les é preuves du 
permis de conduire.

Il n'est pas délivré de CEPC à un candidat qui s'es t engagé à 
suivre la FIMO pour passer les épreuves D ou DE en dérogeant 
à l'âge « permis sec » (24 ans).

Dans ce cas, les documents (02 et CEPC) sont conser vés et 
transmis en préfecture.

Le titre définitif sera transmis au candidat sur pr ésentation de 
l'attestation de FIMO.
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Les délais

Ces dispositions s'appliquent à tous les candidats, 
inscrits avant ou après le 19 janvier 2013.
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Entre 2 épreuves 

2 jours : date à date après réussite

1 semaine : date à date après échec

Pour toutes les catégories :

Une exception : pas de délai en BE entre le plateau  et la 
circulation si convocation sur 3 unités

christophe.andre
Zone de texte
Délégation à la Sécurité et à la Circulation Routières Sous-direction de l’éducation routière



Validité de l'épreuve hors circulation 

Catégories Durée de validité de 
l'épreuve HC

Nombre de pratiques 
maximum (sans 
préjudice ETG)

A1, A2, A et BE 3 ans 5

C1, C1E, D1, D1E, C, 
CE, D et DE 1 an 3

Remarque : en cas de perte de l'ETG en ayant une HC  
favorable sans avoir passé l'épreuve en circulation , un 

candidat peut prétendre à passer cette épreuve une seule fois, 
dans la limite des durées de validité ci-dessus.

Cas particulier : Un candidat admissible (16 ou 17 points à 
l'épreuve HC en groupe lourd) ne bénéficiera après le 19 janvier 
2013 que d'une seule circulation comme auparavant.
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